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TZA
FORME NOUVELLE DU GOUVERNEMENT

'V

AUX ÉTATS-UNIS ET EN SUISSE

I. Woodrow Wilson, C'OK~rM~o~orcrMt~e~ Boston, '!885. II. Sir Henry Maine,
Po/ar Gocer~M~. London, '1886.–HI. Theodor Curti, Geschichte <~r ~c~e!M-
r~e/~M Vo/~ese~&e~ Bcrn, ~88j. IV. A. Prins, ~-Z)<~oc7-<a et ~ûo?<-
ue/e~e~~ populaire. Bruxelles, 1885. V. Fcdete Lampertico, /o ~<2h<{o et /o

~M~o, I88C. VI. Gumcrsindo de Azcara.te, c~ ~c~z?KeM pHy~m~~?~o, ~5.

En analysant les difficultés que rencontre aujourd'hui le régime
parlementaire, j'ai rnontré précédemment (") que cette forme de
gouvernement traverse partout, même dans son pays d'origine,
l'Angleterre, une crise qui s'aggrave à mesure que le droit de suf-
frage est accordé à un p!us grand nombre de citoyens. Faut-il en
conclure que ce régime, le privilège et l'honneur des peuples libres,
est destiné à disparaître devant les progrès irrésistibles de la dé-
mocratie ?K'y a-t-il pas certaines mesuresqui pourraient lui~Dnncr,
même en pays démocratique, la stabilité et la prévoyance, dont
l'absence semble la rendre de plus en plus impropre à diriger les
destinées des états engagés dans les nombreuses et redoutables
épreuves de l'époque actuelle? Voilà le point que je voudrais étu-<

cider, en essayant de répondre ainsi à la question si bien formulée

par M. V. Cherbuliez, à propos du livre récent de sir Henry Maine

« Quelles institutions une démocratie doit-elle adopter pour ne p<is

verser du côté où elle penche et comment doit-elle s'y prendre po'n'
se tempérer elle-même? )) 11 ne sera pas sans intérêt de voir de que! te
façon deux républiques où la démocratie existe et dans les condi-

(1) Voyez la Revue du 15 décembre 1884.



sociales et dans les institutions politiques, d'une façon plus
Diète encore qu'en France, c'est-à-dire les États-Unis et la

Se sont parvenues à éviter certains inconvéniens du parlemen-
~e, ncn~~ut~~is,41-est~rai~-sans-en~~€

I.

Les États-Unis et la Suisse sont des républiques démocratiques,

comme la France mais la forme- de gouvernement dans ces trois

pays digère complètement. En France, la direction des affaires

publiques a été presque entièrement accaparée par la chambre des
députés, et, au milieu des continuels changemens de ministère, le

rôle du pouvoir exécutif s'efface de plus en plus. Aux États-Unis,

au contraire, l'initiative et la législation ont été enlevées peu à peu
au congrès et elles sont passées aux mains des comités parlemen-
taires désignés par le président de la chambre, de sorte qu'il s'est
constitué ainsi un gouvernement très autoritaire, occulte et dont le
fonctionnement échappe aux regards non-seulement des étrangers,
mais même du peuple américain. En Suisse, par une évolution tout
opposée, le pouvoir législatif est maintenant exercé, en dernier
ressort, par le peuple lui-même au moyen de plébiscites. Ainsi,
dans la confédération helvétique, la volonté populaire fait tout, aux
Et.ns-UnIs, rien, et en France, presque rien.

f On sait que les constituans américains ont voulu appliquer rigou-
reusement la théorie que Montesquieu avait empruntée à l'Angle-
terre concernant la séparation des trois pouvoirs le législatif, l'exé-
cutif et le judiciaire. Ainsi que l'a si bien expliqué M. Boutmy, aux
~ts-Unis, l'exécutif n'a aucune action directe sur le législatif, et,
réciproquement, le législatif aucune sur l'exécutif. Comme dans les

} nu~ pays constitutionnels, le président nomme les ministres, tou-
tetois avec le consentement du Sénat; mais ces ministres ne sont
admis dans aucune des deux assemblées et ils ne peuvent-y pré-
senter aucun projet de loi. I! est loisible au président de recommander,
dans son message annuel, certaines questions à l'attention du con-
grès mais il n'a aucun moyen de l'amener à s'en occuper. En fait de
législation, le seul pouvoir dont il dispose, c'est un r<~ qui peut
être afinulé par le vote d'une majorité des deux tiers. D'autre part,
le corps législatif ne peut pas davantage faire agir le président et
les ministres conformément à sa volonté. M lui appartient de faire
des lois, mais non de diriger la politique, car il n'a le pouvoir ni
de renverser les ministres ni de se débarrasser du président, à
moins de les mettre en accusation, procédure longue et compliquée
qui u a gucrc chance d'aboutir, puisqu'elle n'a pu faire condamner

résident Johnson. Il n'existe donc aux États-Unis rien de sem-



blable au régime parlementaire, tel du moins qu'il est pratiqué en
Europe.

En Angleterre, au contraire, par des changemens successifs et
––insensibles, non des-ImsT-mais~es~~ages~d~-i~opini~––

ration de l'exécutif et du législatif, qui existait encore à l'époque

où Montesquieu en faisait la condition de tout régime libre, a cessé
d'être même une fiction. Comme l'a clairement montré Bagehot
la chambre des communes a complètement accaparé le pouvoir
exécutif, car elle désigne par ses votes le premier ministre, et, par
conséquent, son cabinet, lequel ne peut se maintenir et gouver-
ner que conformément à la volonté de la chambre. Les anciennes
prérogatives de la couronne ne sont plus qu'un souvenir. Ainsi, il

n'a plus été fait usage du ~o depuis un temps immémorial. Le

droit de paix et de guerre, considéré comme le privilège essentiel
de la souveraineté, appartient, en réalité, aujourd'hui, au parle-
ment, car les ministres négocient sous la surveillance inquiète et
incessante de la chambre, sous le feu continu des questions et
des interpellations, et au moment où finit la session, ils promettent
de ne rien décider sans convoquer le parlement. Ils ne son-
geraient même pas un instant à conclure un traité qui serait con-
traire aux vœux de la majorité. Prévost-Paradol ayant dit que le sou-
verain peut faire appel au pays par une dissolution, s'il croit que le

ministère et !'a majorité ne représentent pas le pays, Bagehot lui

répondit que chose pareille est impossible en Angleterre et très
dangereuse partout. Le souverain ne conserve donc du pouvoir exé-

cutif que le nom. Il ne dispose même plus de l'octroi des places

pour agir sur les députés et sur les électeurs, car la loi règle d'une

façon très stricte les conditions de nomination et d'avancement dans

les diverses administrations.
Des hommes éminens, mais d'opinions très diuérentes, lord-Salis-

bury, sir Henry Maine et Frédéric Harrison s'accordent à constater,

non sans inquiétude, que la démocratie rencontre en Angleterre bien

moins de barrières qu'aux États-Unis et même qu'en France. La

France, la Fédération américaine et chacun des états confédérés ont

une constitution écrite qui ne peut être modinée que par une série de

résolutions exigeant un mouvement très décidé de l'opinion. En

Angleterre, la chambre des communes peut, par un vote à la simple

majorité, changer toutes les lois et toutes les institutions du pays.
En France et aux États-Unis existe un sénat qui représente assez
complètement les forces vives du pays pour oser et pour pouvoir
résister aux volontés de la chambre basse. La chambre des lords ne
représente que l'intérêt de la grande propriété; aussi ne dispose-
t-elle plus guère que d'un ~o suspensif. Elle n'ose pas rejeter
déiinitivement un bill voté par la chambre basse, avec l'appui de



1 majorité du pays. L'abolition des lois céréales et les ctitterentes
réformes électorales, surtout celle de 1885, lui ont été imposées par
h y~nnté nationale. Elle a perdu toute autorité, toute confiance en
eUe-méme, parce qu'elle sait que son existence même est en jeu et
(mi! suffit d'une grande vague démocratique pour l'emporter. Cette
« partie imposante » de la constitution anglaise, à laquelle Bagehot
attribuait une si grande autorité, l'a certainement perdue au-
jourd'hui, et l'on ne trouve pas en Angleterre comme en France,

aux
États-Unis et en Suisse, cette masse profonde de paysans-pro-

priétaires qui forme la réserve invincible de l'armée conservatrice.
D'anciennes habitudes de déférence cachent encore, sous les pompes
de la royauté et de l'aristocratie, la complète impuissance des hautes
classes à se défendre elles-mêmes il ne leur reste plus au-
cune force réelle. Désormais l'appareil du luxe et de l'autorité, loin
d'en imposer au peuple, ne fera que l'irriter. Ce qui seul préser-
vera l'Angleterre des excès démagogiques et d'une révolution vio-
lente, c'est, d'une part, le solide bon sens de la nation, et, d'autre
part, la longue habitude des concessions, dont les privilégiés se
départiront aujourd'hui moins que jamais.

Aux États-Unis, la séparation complète du pouvoir législatif et
du pouvoir exécutif a eu des conséquences que n'avaient certes
point prévues les auteurs de la constitution et qui donnent au mé-
canisme gouvernemental un caractère très particulier, inconnu par-
tout ailleurs. Les ministres ne pouvant, comme en Angleterre et
dans les autres pays libres, entrer dans les chambres pour y pro-
poser et y faire adopter des projets de loi, le travail de législation
a été dévolu exclusivement au congrès. Or, une assemblée peut, à
):L rigueur, voter de bonnes lois, mais, réunie tout entière, elle est
incapable de les préparer. Dans nos états constitutionnels, ce tra-
vait de préparation est exécuté, sous la direction du cabinet, parles bureaux, par des commissionsoujpar un conseil d'état.
Hien de semblable n'est possible ici, puisque les ministres n'ont pas
le droit de présenter des projets de loi. I! a donc fallu .que tout fût
fait au sein du- congres/A cet "enet, la chambre et le sénat ont con-
stitué des comités permanens (~ c~) qui s'occu-
pent des différentes matières soumises à la législature voies
et moyens (z~T/s ~M), appropriations, circulation mo-
nétaire et banques, commerce, terres publiques, routes et poste,
justice, agriculture, affaires militaires, marine, mines, instruction,
patentes travail, manufactures, douanes, affaires indiennes, etc.
Ils discutent et formulent les bills dont ils prennent l'initiative, ils
examinent ceux qui émanent des membres eux-mêmes et en fontcorn~ rapport présenté à la chambre. La chambre des députés
compte en ce moment quarante-sept comités permanens. Ce qu'il



faut étudier de près, c'est comment ces comités se sont emparés
de tout le pouvoir législatif, au point de le soustraire presque com-pl~temen~au-conti-ôle-deJa_natiQn_~tj~Rme~_c~
Ils exercent ce pouvoir d'une façon plus autocratique que le Con-
seil-des-dix ou que l'empereur de Russie, car ils échappent à
toute responsabilité. Rien n'est plus extraordinaire et moins connu,
même en Amérique, me dit-on. On me permettra donc à ce sujet
quelques détails précis et même minutieux. Je les emprunte au
livre très instructif de M. Woodrow Wilson ~o~ Co~c~-

~2~/ et à une étude faite sur le vif par M. Hoar, sénateur du Mas-

sachusetts ~<? 6'o~M~ o f business in Congress.
Pour faire comprendre comment fonctionne, aux États-Unis,

l'étrange machine parlementaire dont aucun non-initié ne peut

soupçonner les complications, M. Wilson met en scène un repré-

sentant qui, pour la première fois, vient occuper sa place au
congrès. Le nouvel élu a fait sa campagne électorale sur une
question qui le passionne, et, comme il a promis à ses électeurs

de présenter un projet de loi sur le sujet qui les interesse,

il saisit la première occasion pour demander la parole. Le prési-

dent lui répond qu'il ne peut l'obtenir, et les objurgations de ses
collègues lui font comprendre qu'i! a manqué à tous les usages.
C'est seulement le lundi, à mesure qu'on appelle les différens états,

que les membres qui les représentent peuvent proposer un bill. II

se ccu forme au règlement et il « introduit » son projet de loi au

jour voulu. Le grenier en donne une lecture sommaire. Le député

se lève pour donner quelques explications mais le président lui

coupe de nouveau la parole et lui apprend qu'en ce moment le seul

point à décider est de savoir auquel .des quarante-sept comités son

projet sera soumis. De vives discussions s'élèvent souvent à ce

sujet, car un bill touche fréquemment à deux ou trois matières di-

verses, et l'avenir qui lui est réservé dépend, en grande partie, de la

composition du comité auquel il est renvoyé. Aucun ~Ï/ réchappe

à ce renvoi, sauf ceux qui sont proposés par les comités eux-mêmes

ou ceux qui en sont dispensés par un vote spécial et à la majorité

des deux tiers.
A en croire M. Wilson, un bill renvoyé à l'un des comités (r~-

?~) est ordinairement condamné à mort. En même temps que

la masse innombrable de bills introduits chaque année, il disparaît

dans cet empire du silence dont nul ne revient. Personne ne sait au

juste quand il expire, ni ce qu'il devient; ses amis mêmes ne par-
viennent pas à connaître son sort. Certes les comités n'ont pas le

pouvoir de condamner un projet de loi ils sont tenus d'en faire

rapport à la chambre, et, s'ils le désapprouvent, ils peuvent set-
lement recommander de ne pas le voter. Mais, comme le temps fait



défaut pour examiner tous les projets qui leur sont soumis, ils s'oc-
cupent d'abord de ceux qui leur paraissent, à eux, les phis impor-e~ui~out.deJc'euxjqiL*ils_fûa~
]e congrès arrive à son terme; de nouvelles élections ont lieu, et
tout ce qui n'a pas été présenté à la chambre tombe dans !e néant.
Des milliers de bills s'évanouissent ainsi ils n'ont pas été rejetés
its n'ont pas même été lus leur tour n'est pas arrivé.

Les comités ne peuvent prendre eux-mêmes l'initiative d'un
bill. Mais un de leurs membres le présente à l'appel du lundi; il
est renvoyé au comité compétent, qui l'examine sans désemparer
et le soumet à la chambre, laquelle d'ordinaire l'adopte; c'est ainsi'
seulement que les ministres peuvent saisir le congrès d'un projet
de loi. Ce sont donc les comités seuls qui préparent les lois, et, de
plus, ainsi qu'on va le voir, ce sont eux seuls qui ordinairement les
font voter.

Comme la chambre, même en prolongeant ses sessions, ne peut
prendre connaissance de tous les rapports présentés par ses qua-
rante-sept comités, ceux-ci sont amenés à se disputer le tour d'in-
scription que le président règle. Seuls, quatre comités passent avant
tous les autres, parce qu'ils traitent de matières qui ne souffrent pas
de retard. Ce sont ceux qui s'occupent des élections, des impres-
sions, des voies et moyens et des appropriations.

La chambre doit toujours expédier la besogne en très grande
haie, car- elle a peu de séances disponibles. Le lundi est pris pari'appet d~s otats au nom desquels des bi lls sont déposés le ven-drai ..st!e ;our des bills privés (~ et, le samedi, il v aurd.natrement vacances. Ueste donc trois jours par semaine, dont
une partie est prise par les résolutions adoptées en vertu d'un con-sentement unanime et de la suspension du règlement. Chacun estdonc pre~e d'en finir le plus tôt possible, la chambre, parce qu'elle
sait q.et.e ne pourra, quoi qu'elle fasse, accomplir que le dixième

w
lâche;et chacun des membres, parce qu'il désire voir arriveriLscussion les projets et les rapports du comité dont i! fait partie.c .n~ c ~u “ parole(/ pressé aussi, parcee~n a toujours d'autres bills qu'il croit P~~ arriver enbo~es discussion est, en conséquence, limitée dans desbornes si étroites que toute délibération sérieuse est supprimée.Le rapporteur du comité dispose d'une heure pour faire connaîtreles e u du comité qu'il représente; mais il n'occupe pas cetteo Il est d'usage qu'il en cède quelques minutes à

divers
orateurs. Seulement, comme le temps lui appartient sans ré-de lui qu'il faut obtenir le droit de prendre la parole. Le~'ire t.t loyale exige qu'il l'accorde aussi à ses adver-~s. Mais gare à eux s'ils dépassent le nombre exact des minutes



qui leur ont été concédées; le président, qui est prévenu de l'arrange-
ment conclu avec le rapporteur, leur impose aussitôt silence. Avant

que l'heure soit écoulée, le rapporteur réclame' la question préa-
lable (previous question), qui n'est presque jamais repoussée par la
chambre; car, dans sa hâte d'en finir, elle est toujours prête à voter
tout ce qui peut mettre un terme à la discussion. Dès lors, aucun
amendement n'est plus admis. Si le rapporteur néglige cette pré-
caution, le contrôle des débats lui échappe. Ceux-ci peuvent se pro-
longer assez longtemps pour que le bill ne passe pas, et alors on
reprochera durement au rapporteur son impardonnable négligence.

La chambre vote ordinairement les résolutions ou les projets'de
loi proposés par les comités. On le voit, nulle place n'est laissée

pour des discours ou pour une discussion approfondie. Quelques
observations sont rapidement échangées, puis vient le vote et tout
est terminé. Sauf pour ce qui concerne le revenu et son emploi, que
le congrès examine toujours avec soin, tout le reste est abandonné

aux comités. En théorie, leur pouvoir se borne à préparer les lois.
En réalité, ils les font seuls, car la chambre les suit aveuglément.
Elle siège non pour discuter à fond, mais pour voter le plus vite pos-
sible ce que les comités lui proposent.

D'autres prescriptions du règlement tendent à donner à ce mode

de légiférer un caractère encore plus autocratique. Les délibérations

au sein des comités sont strictement secrètes. On peut y appeler des

personnes compétentes pour qu'elles fournissent des renseignemens

ou donnent des avis sur la matière examinée; mais le rapport ne

peut faire aucune allusion aux opinions émises et aucune publicité

ne leur est donnée. L'oeuvre de la législation se fait donc à l'insu du

publie, et très souvent les membres mêmes de la chambre ignorent

ce qui a été voté. C'est ainsi que la suspension de la frappe de l'ar-

gent a été décidée sans que le congrès eût compris ce qu'il avait

voté, et c:est pour porter remède à la proscription du métal blanc,

q.ue la majorité ne voulait nullement, que les représentans A!ison et
Bland ont fait voter le fameux Bland bill, ordonnant la frappe men-
suelle d'au moins deux millions de dollars d'argent.

Voici qui est encore plus étrange. Ces comités tout-puissans, qui
légifèrent comme ils l'entendent, sans contrôle sérieux, sans res-
ponsabilité, autocratiquement,sont nommés par le président seu! (1).

Ce président (~<?~~) n'est pas, comme celui de la chambre des

(t) Jusqu'en 1790 la chambre choisissait elle-même ses comités permanens, mais

desdiuicultés s'étant présentées, on confia ce droit au président de la chambre. Le

règlement porte « Tous les comités seront nommés par le speaker, à moins que 'a.

chambre n'en décide autrement. Chaque assemblée nouvellement élue peut re\'sct

son règlement, mais cett~disposition est restée immuable; chaque parti y trouve,

tour à tour, son profit.



~mmunes, un personnage impassible et complètement impartial,
qui c'a d'autre mission que de faire respecter le règlement et qui
gérait perdu s'i! se laissaîTTnHuencer en quoi que ce soit par ses
sympathies politiques. Le speaker aux États-Unis est, au contraire,
un homme de parti et il est admis qu'il fasse usage de son immense
pouvoirau profit de son opinion. Il composedonc les comités de façon
à favoriser l'adoption des bills auxquels tiennent ses adhérons. Aussi
ja nomination du présidentde la chambre est-elle l'objet de luttes for-
midables. L'enjeu en fait de législation est bien plus important que
dans l'élection du président de la république. Il est des exemples où
les opérations du scrutin se sont renouvelées sans relâche pendant
plusieurs jours. Dans la grande république démocratique des États-
Unis, !a direction générale du pouvoir législatif appartient donc à
un seul homme.

Toutefois, il est obligé, par l'opinion, de distribuer les mem-
bres dans les diuérens comités, en raison de leur compétence spé-
ciaie, Il s'ensuit que les comités sont toujours composés de repré-
sentans des divers partis. Les conclusions et le rapport votés par les
comités sont ordinairement une œuvre collective qui est adoptée à
Ja suite de concessions réciproques. On se met presque toujours
d'accord pour écarter ce qui pourrait provoquer l'opposition de la
chambre ou soulever de trop vives discussions. Les mesures que

.les comités font voter sont donc le plus souvent modérées, étant le
résultat d'une.transaction entre des opinions extrêmes. De là résulté
que des amendemens sont rarement présentés lors de la discussion
générée et que la votation peut se faire presque sans débats. L'anta-
gonisme des divers partis parait s'eflacer complètement ici. Les pré-
sidens des ~7 comités permanens, dont l'influence est grande, sont

L nommés d'ordinaire en vertu de leur âge ou, pour mieux dire, de
leur ancienneté comme représentant. Dans ces nominations si im-
portantes, l'esprit de parti est également exclu.

Les lois faites par ces nombreux comités ne portent aucunementempreinte de J opinion dominante, comme dans les autres paysParlementaires. Chaque comité s'inspire de la tendance qui dominedans son sein. Entre ces comités i! n'existe aucune communauté dees nulle solidarité. Au contraire, ils sont plutôt en état d'hostilitélatente ou patente, car ils se disputent toujours le temps du congrèset la priorité dans l'ordre du jour. Au sein du congrès, les partie nesont donc nullement organisés en corps d'armée compacts, obéis-Pour~ des chefs connus et se tenant systématiquement en échec.Pour le vote de chaque bill, les membres se divisent d'une façoncommette
suivant leurs convictions, leurs intérêts, ou ceux de leurscommettans.

Le système de gouvernement que nous venons d'esquisser semble



répondre aux ~~r/~ formulés par des politiques éminens comme
Stuart Mill, Thornton et Minghetti. « Il y a une distinction essentielle~nairë~dïrMTMa~~
fonction à laquelle une assemblée est complètement impropre, et
celle de faire que de bonnes lois soient votées, ce qui est son pre-
mier devoir et ce qui ne peut être accompli que par elle. En consé-
quence/une commission législative doit former une part intégrante
de la constitution de tout état libre. Cette commission devrait être
composée d'un petit nombre d'hommes spécialement compétens, à
qui serait confiée la tâche de préparer les lois que le parlement vou-
drait voter. Le parlement garderait le pouvoir d'adopter ou de re-
jeter le bill qui lui serait soumis, mais non de le modifier, sauf en
renvoyant à la commission les amendemens qu'on voudrait propo-
ser. » Aux États-Unis, on a fait mieux encore. Comme la commission
désirée par Mill ne peut être également compétente en toutematière,
on a formé autant de commissions qu'il y a de matières à examiner, et
ainsi il y a toute chance que les lois proposées seront bien faites par
celles-ci, à moins qu'elles n'aient un intérêt contraire.

Minghetti et Thornton, qui ont fait voir tous les maux que l'esprit
de parti inflige au régime parlementaire, auraient lieu d'être satisfaits

aux États-Unis. L'esprit de parti, qui fait rage et ne recule devant

aucun mo\ en lors des élections, s'apaise subitement au sein du con-
grès et n'exerce presque plus aucune influence sur la confection des

lois. Dans tous les degrés de la vie politique, la démocratie règne en

maîtresse. Le peuple choisit directement ses législateurs, ses hauts
fonctionnaires et même ses j juges. Comme toutes ses nominations se
renouvellent à courte échéance, la "volonté populaire semble devoir

être souveraine. Et cependant elle vient expirer au seuil du con-
grès. Là, le président de la chambre, et les comités qu'il nomme,
font les lois à leur guise, presque à l'insu du public et sans respon-
sabilité. Au sommet du gouvernement, la démocratie cesse d'exer-

cer son empire.
J'ai dit à l'insu du public. En effet, ouvrez un journal améri-

cain, même le plus complet: l'espace consacré à rendre compte

de. ce qui se passe au sein du congrès, et surtout dans la chambre

des représentans, est très limité, et ce qu'on en dit est, la plupa~
du temps, inintelligible, sauf pour les initiés. On ne peut reproduire

en entier le texte des lois votées, et la sèche analyse qui en est laite

n'est guère attrayante à lire point de discours intéressant à signa-

ler des votes à enregistrer, voilà tout. Les Américains suivent

avec passion les débats du parlement anglais, le câble transatlan-

tique leur en transmet chaque jour le récit détaillé; mais, sauf

pour quelque grande question, ils s'intéressent peu à ce qui se fait

et se dit à leur Capitole. Les moindres paroles de Gladstone et de



lord Salisbury sont reproduites et commentées. Que sait-on des faits
et D'estes des leaders américains ?

i""faMiit~Tissiqu~u défaut de publicité s'ajoutait le "mtanqufe~e
responsabilité. C'est ici que se montre la différence complète qui
existe entre le système de gouvernement en Angleterre et aux
États-Unis. En Angleterre se déploie, dans toute son ampleur, dans
tout son éclat, ce que l'on appelle un gouvernement de cabinet.
Chaque parti a ses chefs qui !e dirigent et parlent en son nom.
Quand un parti conquiert la majorité, ses chefs arrivent au pouvoir
et forment le ministère. Ce ministère gouverne sous la surveil-
lance et sous l'impulsion de la chambre. ÏI prépare les lois, pour
lesquelles il doit obtenir l'assentiment de la majorité. Ainsi, au
lieu de quarante-sept comités permanens entre lesquels s'épar-
pille la responsabilité, comme aux États-Unis, ici il n'y a qu'un
comité qui !a porte tout entière. Chaque bill donne lieu à un débat
acharné, prolongé, émouvant, où s'entre-choquent les orateurs
des deux partis. C'est une lutte retentissante, héroïque, comme
celles des' héros d'Eomère. Chaque groupe, concentré en face du
groupe rival, met en œuvre toutes les ressources de la tactique
et de l'éloquence parlementaires. C'est qu'en effet l'enjeu est énorme
les portefeuilles appartiennent aux vainqueurs. Si le cabinet subit
un échec, il doit se retirer et céder la place à ses adversaires. La
discussion est l'âme d'un semblable régime. C'est un combat où
l'arme est la parole, un drame dont le public suit avec avidité
toutes les péripéties, car de son issue dépend la direction de l'état.
Si de mauvaises lois sont votées, si des fautes sont commises, le
peuple sait à qui s'en prendre. Le cabinet et la majorité en portent'a peine. Les ctectcurs les abandonnent.

AnxEtats-Lnis, rien de pareiL Les chefs des partis ne se ren-contrent pas en champ clos dans une bataille suprême. Ils sontd aminés dans les divers comités c'est !à qu'ils agissent et qu'ils
t bills proposés ne sont

nu~ment r~vre
a~~ sein du mais celle de la majorité au seinnl~ comité, qui se compose de représentans de nuances trèsdifférentes. Chaque mesure est ~~ée, discutée, votée en raisonde sa -e intrinsèque, non pour soutenir ou renverser un mi-J~e~ direction des publiques, ne sontjamais en cause, car ce n'est pas le congrès qui en dispose. Uneprci ur~' pcnple ne sait qui en p eut~oc~ ni à la majorité, car elle n'y est pour rien; ni aux dé-comité

car, la loi ayant été faite au sein d'unPeut dont les délibérations et les résolutions sont secrètes, nulne peut dire quel est le groupe à l'attribuer. Les dé-putés n'outt donc pas, en g6n6ra!, à tenir grand compte de la



volonté du peuple, puisque celui-ci ne saura pas sur qui faire
-retomber la peine de son mécontentement. On voit ainsi cette chose
étrange une république toute démocratique~où~-la-démoci-atie-n'a

presque aucune part dans la confection des lois et dans la direction
des affaires.

Dans un livre publié récemment, American Diplomacy,
un

ancien ministre américain, M. Eugène Schuyler définit de la
façon suivante le gouvernement de son pays un despotisme absolu

et irresponsable, exercé à l'abri des formes constitutionnelles, par
six personnes le président de la république, le secrétaire d'état
et le secrétaire du trésor, le président de la chambre, et, en sous-
ordre, les présidons des deux comités des appropriations et des
voies et moyens, qu'il nomme à sa guise.

On peut soutenir que ce n'est pas à regretter. Mais ce qui est

sans contredit une imperfection grave du mécanisme gouverne-
mental des États-Unis, c'est qu'il ne remplit'en aucune façon l'une
des fonctions les plus essentielles du régime parlementaire, la fonc-

tion « éducative. » Les parlemens, où de grands orateurs prennent
tour à tour la parole, sont pour le pays un moyen d'éducation po-
litique incomparable. Les problèmes qui intéressent la nation et
même souvent l'humanité sont exposés en termes à la fois élevés,
simples et intelligibles pour tous; car, d'une part, ce sont des

hommes supérieurs qui les traitent, et, d'autre part, ils savent
qu'ils doivent se faire comprendre non-seulement par la chambre,
mais par le peuple tout entier. La situation financière, les intérêts
économiques, les affaires étrangères, les réformes de la législation,
tout ce qui doit occuper l'esprit public est examiné, discuté devant
la nation, qui écoute.

La plupart des gens ne lisent ni de gros livres ni de longs rapports,
ni même les innombrables pages du </OMr~ officiel; mais, chaque
matin, le journal apporte à tous un résumé des débats et le texte
complert des dïsc~ùTs'importans'(f)~Q~'Yoyér~
seulement pour la France, mais pour l'Europe, que la tribune fran-

çaise quand elle était, occupée par les Royer-Collard, les Guizot, les

Thiers, les Berryer, les Garnier-Pagès, les Tocqueville, les Rémusat

et tant d'autres1 Les idées émises par de semblables orateurs ont

un retentissement, une autorité, une diffusion que rien ne rem-
place. Par les questions qu'il adresse au gouvernement, le parle-

ment éclaire le pays sur ce qui l'intéresse. En discutant ses griefs,

(!) En Belgique, chose excellente, il paraît sous le titre de .4KMû~ ~<
taires, un compte-rendu complet des discussions dans les deux chambres, au prix de

3 francs par an. Chacun peut ainsi obtenir la physionomie exacte des débats, an lieu

d'un résum6 écourte et trop souvent défiguré par les prédilections de parti du journal

qui le publie.



il en provoque le redressement. La tribune est un centre d'où la

'politique rayonne jusqu'aux extrémités du pays.
– ~Anx Ët~-Unis. la chambre des représentans ne contribue nulle-

ment à l'éducation politique de la nation. Les partis ne se livrent

point de batailles rangées pour conquérir le pouvoir ou pour faire

passer un projet de loi donc le drame parlementaire fait complè-

tement défaut. Les députés ne peuvent ni interpeller les ministres,

ni leur adresser des questions, ni leur exposer des griefs, puisque
ceux-ci n'ont pas leur entrée au congrès. Comme nous l'avons vu,
il n'y a point de discours prononcés et pour divers motifs. D'abord,

le temps fait défaut, quelques minutes à peine sont consacrées au
débat, et le temps écoulé, le marteau du président tombe et coupe
impitoyablement la parole, même au milieu d'une phrase. En se-
cond lieu, le local où la chambre siège ne se prête pas à la discus-
sion il est immense, et les 32A députés y sont perdus. Comme
le dit très bien M. Wilson, l'impression qu'il fait éprouver est celle
du vide. En Angleterre, la petite chambre des communes ne peut
pas, il s'en faut, contenir tous les députés, serrés les uns à côté
des autres, sur des bancs très rapprochés les membres du cabinet
et les chefs de l'opposition sont assis face à face, à très petite dis-
tance, comme pour faciliter les luttes oratoires; c'est un vrai
champ-clos pour les duels parlementaires. A Washington, chaque
représentant a son pupitre et son fauteuil éloignés de ceux du voisin,
et tout autour s'étendent de vastes espaces inoccupés. On dirait
une salle de théâtre où manquent les spectateurs. Enfin, les repré-
sentans n'ont nul désir de parler longuement; ce n'est pas l'usage
et c'est parfaitement inutile. Pour satisfaire leurs électeurs, ils ob-
tiennent l'autorisation de faire imprimer dans le Record (compte
rendu officiel ) de magnifiques discours qu'ils n'ont jamais pronon-
cés, et cela suffit. Si, par extraordinaire, une lutte s'engage entre
les partis, ce n'est nullement un tournoi d'éloquence. C'est un com-

Lat a. côupsTde scrutin poussé jusqu'à l'obstructionisme par une
série de moyens qu'on appelle /7~M~<?~ la minorité parvient à
retarder le vote pendant toute une journée et même une nuit en-
tière. Les journaux, alors, rapportent ces manœuvres en grand
détail; le public les comprend et s'en amuse, comme s'il s'agissait
d'une course de chevaux ou d'une régate. On ne peut pas dire que
la chambre remplisse ainsi sa fonction éducative.
~oici un autre vice encore du mécanisme gouvernemental aux

~ts-Unis. Les comités, tôut-puissans, légiférant en secret et sans
responsabilité, peuvent, sans grand risque, se faire l'instrument de
certains intérêts privés. Certes, ailleurs,. les majorités font par-~s des lois qui favorisent certaines classes; mais, au moins,
elles agissent à. la pleine lumière de la publicité, et si le corps élec-



toral est mécontent, il sait qui il doit frapper. L'empereurde Rn<:Q

est plus retenu par l'opinion que les comités de la chambre am~

_dcaineL~~ar~de~an~Je-pays, l'autacrale~est. responsable-gp–
ukases, tandis que les comités ne le sont pas de leurs bills.

Dès 1755, John Adams proclamait ce grand principe, qui est le
fondement de la constitution des États-Unis et des autres pays
libres « Tous les pouvoirs émanent de la nation. En consacrant.t

le nouveau cimetière de Gettysburg, où étaient enterrés tant de
braves défenseurs de l'unité nationale, le président Lincoln disait
« Cette nation, conçue dans la liberté, vouée à l'égalité, veut main-
tenir sur la terre le gouvernement du peuple par le peuple et pour
le peuple. » Nous avons tous cru Laboulaye sur parole quand il

nous enseignait que la souveraineté du peuple est appliquée d'une
façon plus complète aux États-Unis que partout ailleurs. Illusion

pure cela est vrai pour la commune, moins vrai déjà pour chaque
état, et cela n'est plus vrai du tout pour le gouvernement fédéra).
Les votes que les citoyens émettent, les représentans qu'ils choi-
sissent, le président qu'ils nomment, toutes ces manifestations de
la souveraineté populaire n'exercent presque aucune influence sur
les lois qu'adopte le congrès.

Jl existe aux États-Unis des partis compacts, admirablement dis-
ciplines par le r<7~r?<s, c'est-à-dire par l'organisation qui prépare
les élections. Mais aucun candidat démocrate ou répubiic:un ne
peut annoncer ce qu'il fera à la chambre, car les chefs n'y trou-
vent pas d'armée prête à les suivre. Chaque parti ), son pro-
gramme, «sa plate-Corme; mais au congrès, dans le fractionnement
de l'assembl.éeetdans l'emmêlement des votes, il est impossible de
voir à quel point chaque député reste fidèle à son programme. En
Angleterre, la direction de la tégislation et des affaires est e\ercce
par les chefs de l'opinion à qui le pays a donné la majorité et qui
arrivent au pouvoir. En Amérique, tout est diiférent il n'y :i pas, à
vrai~ïre, de 7~ comme te sont par exemple, en ce moment,
en Angleterre, M. Ghulstone et lord Salisburv. Les hommes les pluscéminens des différens partis ne sont pas toujours ceux que l'on e!it.

et, élus, ils sont tellement enlacés dans les rets du règlement. qu'i!s

sont réduits à l'impuissance. Il s'ensuit que le peuple se (icne de la

chambre, dont il ne peut suivre la marche ni comprendre les reso-
lutions. L'assemblée nationale devrait être l'instrument de ses vo-
lontés, et elle ne l'est à aucun degré. Elle n'est donc nullement po-
pulaire. ZD

La puissance des parlemens dépend, dit-on avec raison, du pou-
voir qu'ils ont de disposer du revenu public. Dans aucun pays hbre,
la proportion des dépenses que votent annuellement les chambres,
n'est aussi minime qu'aux États-Unis. Ainsi, dans le budget de 1SSO,



sur 307,000,000 dollars, 16,500,000 dollars seulement constituaient

~ornme que le congrès pouvait refuser. Tout le reste, soit

~00500 000 dollars~avait uneaf~ctation nxe et obHgatoire~-Enma-
~re financière également, l'action des partis et le pouvoir effectif

de la chambre sont presque nuls. Tout est décidé, en dernier res-
sort, par le comité permanent des voies et moyens, dont les onze

membres appartiennent aux deux opinions. Les départemens mi-
nistériels n'obtiennent l'argent qu'ils réclament que par des négo-
ciations et des entrevues avec les présidens et les membres influons

des comités. Ordinairement la chambre des représentans se montre
très économe et opère de grands retranchemens. Le sénat, se ren-
dant mieux compte des nécessités du gouvernement, rétablit les
crédits. Une commission mixte se forme; elle propose un, com-

t promis, et comme on arrive ainsi à la veille de la clôture de la ses-
sion, tout est voté en grande hâte. Les ministres n'obtiennent
presque jamais tout ce qu'ils ont demandé, mais cela ne les oblige
pas à donner leur démission ils s'en tirent comme ils peuvent.
Leur responsabilité est à couvert et celle du congrès est fictive.

L'n autre très grand vice du régime que nous venons de décrire,
c'est qu'il ne peut former ni grands orateurs politiques, ni admi-
nistrateurs éminens. Il n'onre nulle part de place à une noble am-
bitiou ni de récompense pour de grands services rendus. A moins
qu'ils ne soient des généraux, ce ne sont pas les citoyens lés
plus en vue que l'on choisit comme candidats à la présidence. Quel
rôle peuvent jouer des hommes d'état cminens dans la chambre
américaine? Tout au plus exercer leur influence au sein des comités.
Ils arrivent ainsi à faire voter certaines lois, ils obtiennent des ré-
sultats matériels; mais, agissant en secret, ils n'acquièrent ni noto-
ncté, ni action sur le pays. Arrivent-ils à être ministres, ils doivent
quitter le parlement pour devenir des administrateurs sans avenir.
Dans une république comme dans une monarchie. le meilleur titr~

Hconserver une fonction doit être la capacité révélée par la pra-~'e. Ici, à peine en ont-ils fait preuve qu'ils doivent se retirer,
car il est rare que le nouveau président les conserve. Le président
de la chambre jouit d'une puissance énorme, très supérieure à celle
du président de la république, mais il l'exerce en silence, et seule-
ment en composant les comités permanens.

Dans beaucoup de pays de l'Europe, on se plaint des longs dis-
cours et du verbiage inutile des députés. Macaulay dit à ce sujet

peut posséder l'art de la parole au plus haut degré et n'avoir
jugement, ni courage, ni aptitude à discerner les signes des

~ps et les caractères des hommes, aucune connaissance des prin-bienr~ législation et d'économie politique, nulle capacité pourbien ~ger la diplomatie ou la guerre. Il se peut que ces qualités



de l'orateur qui charment tant soient incompatibles avec celles quirendent propre à faire face, avec promptitude et décision à des
circonstances graves et imprévues. Dans une~ crise-périlleir~e cp
tains hommes d'état doués d'une admirable éloquence se trouva
ront très inférieurs à Cromwell, qui disait des sottises, ou à Guil-
laume le Taciturne, qui ne disait rien du tout. » On peut répondre
que Walpole, Chatham, Burke, Canning, Pitt, M. Gladstone, pour neciter que des Anglais, ont été à la fois d'éloquens orateurs et d'ha-
biles hommes d'état. En tout cas, le régime parlementaire améri-
cain, tel que le règlement l'a fait, ne peut ni former des hommes
pareils ni leur offrir un rôle digne de leur mérite. Il y a certes des
politiques éminens aux États-Unis, mais, s'ils guident l'opinion, c'est
malgré leurs fonctions, comme'Jefferson et Jackson, ou en dehors de
toute fonction, comme Daniel Webster. La chambre est un mé-
canisme à faire des lois, muet et sourd, fonctionnant sous unedirection anonyme.

Outre ce système qui, on l'a vu, annule presque entièrement
l'influence de la volonté populaire, il existe dans la constitution
américaine d'autres freins encore destinés à modérer la démocratie.
Il ne faut pas oublier que les auteurs de cette constitution n'abor-
daient leur œuvre qu'avec grande appréhension, ainsi qu'on le re-
marque en lisant le ~~v/ Le souvenir de la destinée des dé-
mocraties antiques n'était pas rassurant. La république avait échoué
en Angleterre, et dans les Pays-Bas, elle était gouvernée par la
bourgeoisie, à Venise, par l'aristocratie. Aussi prirent-ils toutes les
précautions possibles contre les excès démagogiques. Les princi-
pales consistent dans le veto du président, dans les pouvoirs très
grands accordés au sénat, et dans les difficultés opposées à un chan-
gement de la constitution.

Le r~o du président des États-Unis n'est pas, comme celui de
nos souverains constitutionnels, une arme vieillie, désormais hors

de service. C'est "un droit dont irosefrequemmehf faire usage,
parce que la durée de ses fonctions est en tout cas limitée, et
parce que, pour annuler son 7.~ il faut, dans-les deux chambres,
une majorité des deux tiers qu'il n'est pas facile d'obtenir.

Les attributions du sénat sont grandes, et la façon dont il les

exerce remarquable. Comme le disait récemment lord Roscbety,
dans un discours sur la réforme de la chambre des lords, le sénat
des États-Unis est l'assemblée la plus puissante du monde. I! est
composé en ce moment de soixante-seize membres représentant les
trente-huit états de l'Union, lesquels ont chacun, quelle que soit leur
population, le droit de nommer deux sénateurs. De petits états
comme Rhode-Island-ôu le Maine ont donc une représentation égale
à celle des grands états comme New-York ou l'Ohio. C'est la consé- M



-r

cration du principe de l'autonomie des états fédérés. Le pouvoir
n'est donc ici nullement distribué en proportion du nombre, con-

L
trament

au principe fondamental de la démocratie.
Les sénateurs sont ordinairement choisis parmi les hommes les

plus capables qui s'occupent de politique dans chaque état, parce
que ce!ui-ci veut être bien représenté, afin que ses intérêts soient
bien défendus. Un représentant aux États-Unis a bien moins de
prestige qu'un membre de !a chambre des communes en Angleterre,
mais un sénateur américain en a plus qu'un lord anglais.

Le sénat possède d'abord tous les droits de la chambre basse en
outre, il est investi de pouvoirs exceptionnels, car il est associé à
l'exercice du pouvoir exécutif. Les principales nominations faites
par le président sont soumises à la ratification du sénat. Il est
même d'usage que, pour les p!aces à donner dans chaque état, on
consulte ses sénateurs, de sorte que ce sont ceux-ci qui en dispo-
sent, ce qui, sous le régime de la fameuse maxime Aux vainqueurs
les ~CM/ leur assure une énorme influence. On se rappelle
tout le tapage fait naguère et la démission donnée par le sénateur
de New-York, Conkling, parce que le président se refusait à nommer
ses créatures.

Le sénat exerce aussi une grande influence sur la direction des
affaires étrangères, car il contrôle la nomination des ministres qui
représentent la république à l'étranger et tous les traités doivent
lui être soumis. I! les examine, à porte close, et les ratifie ou les
rejette sans en entretenir le président. Celui-ci ne peut défendre
ses actes que par une communication écrite ou bien par l'intermé-
diaire d'un sénateur confident ou ami.

Le sénat américain n'est pas, comme la chambre, une simple ma-cùme à voter. II s'acquitte d'une façon convenable et parfois trèsbrillante de
«

la fonction éducative que l'on attribue au régime
Les sénateurs peuvent parler à leur aise, sans être

règlement et a~'otine de la question préalable. Sur les questions importantes,
se t~ longs discours, bien étudiés, et qui forment par-fois tout un traité de la matière, comme celui du sénateur Jonessurla question monétaire. C'est là un des avantages des assembléespeu nombreuses. Ces discours sont lus partout ils contribuent àfaire ~n~r" pays, et ainsi des hommes de talent peuvent sefaire connaître. Les hommes d'état dont la réputation a franchi l'At-lantique

sont pour la plupart des sénateurs. Le sénat compte dansson sein bearrcoup de légistes distingués. Comme l'autre chambre ilexpédie~ distingués. Comme l'autre chambre, ilexpédie les affaires en des comités permanens, au nombre de vingt-
neuf;

mais leur composition est déterminée par un tirage au sort.
~UjaJE )[\Ynjtw ~r~~



non par la volonté seule du président. Ils ont ainsi un caractère tout
digèrent et ils ne règlent pas la discussion à leur guise, comme

r~n~ chambre des représentans. Tout ce qui concerne lp revenu
et la dépense est examiné et discuté à fond par le comité des finances
qui, jusqu'à présent, s'est montré un administrateur très sagace et
très économe des deniers publics.

Comme l'a reconnu lord Salisbury, l'autorité du sénat en Amé-
rique, – pouvoir essentiellement modérateur, – est incompara-
blement plus grande que celle de la chambre des lords. Il ne repré-
sente pas, comme celle-ci, la grande propriété et le privitè~e
dont le joug devient vite insupportable à la démocratie, mais l'in-
dépendance des états fédérés, que chacun respecte, et le prestio-e
du talent qui partout s'impose. Il s'ensuit que !e sénat peut rejeter
sans crainte les bills votés par la chambre des représentans, car sa
popularité est plus grande, tandis qu'en Angleterre, si la chambre
des tords repousse une loi importante adoptée par la chambre des

communes, il se produit clans tout le pays un tel soulèvement de

l'opinon, que bientôL l'obstacle, s'il ne codait pas, serait emporte.
Le gouvernement populaire rencontre donc aux ~tats-Unis un frein
puissant effectif, dirige par l'expérience, par la sagesse, par l'in-
térêt. vraiment national rien de semblable n'existe plus en Ang'e-

terre.
Autre diu~rence essentielle. Tandis qu'en Angleterre les institu-

tions, merne les plus an:'i:'nnes, peuvent être modifiées comme une
loi ordin;t.ire, par un si:.n~ vote du parlement, aux Ëia~s-~nis, !es

innovations improvisas un hâtives sont empêchées par une con-
sLit.ution écrite très d~LthL'e, qui ne peut être changée que p~'
une procédure lon~neeL compliquée. La diniculté d'y apporter nn
changement est pro: p r ce fait qu'elle a éLé la plus stab!c des
constitutions modernes. Lnc seule modification importance y a et'-

intr'odnite.pendau:. Ja ~'ii.Tc de la sécession, l'abolition de l'esda-

.vage.
L'n article de la constintiuti fédérale ne peut être chan~ qne

par un vote du congru. 6mis a la majorité des deux tiers et r;!t~e

par les trois quarts 'des eia~s. Dans les états particuMers, I;' revi-

sion de la constitution est soumise à plus de difficultés encore.
Ainsi, dans l'état de ~ew-~urk, l'article 13 de la constitution p'~e

« Aux élections générales; tous les vingt ans, et aussi à une cr'u~ue

que la législature peut fi.\er par une loi, la question « Y aH.i-t-i!

une convention pour réviser la constitution et pour l'am'i~cr?"
sera décidée par les électeurs ayant droi! de voter ponr I;: '-h;i)h!'c,
et dans le cas où ces électeurs Jecid.-t'.ncnL q'i'it y

aura:;ncctcc-
tion a cet etfet, la législature, à sa prochaine session, votera une
loi pour l'élection de délègues à une sembtable convention. ')

Dans



beaucoup d'étms, tout vote ordonnant une revision doit réunir les
deux tiers des voix dans les chambres, une convention spéciale doit
être nommée a cet effet, et le projet de revision, arrêté .par cette
convenT!on~~oi~S'6~o~~s'â"ra~pp~~ artic!e par
~ruc!e. Ce n'est donc ni une coterie, ni une faction, ni une majorité
de hasard qui peut décider une revision. Il faut qu'elle soit voulue
nettement et d'une façon suivie par la plus grande partie de la na-
tion.

C'est à ces freins divers qu'est dû le succès durable du régime
.démocratique aux États-Unis. D'autres causes, souvent signatées,
v ont contribué d'abord un vaste territoire où la population crois-
sante peut se répandre et trouver toujours de quoi subsister lar-
gement et même faire fortune ensuite le système fédéral qui mo-
d~. les mouvemens populaires, en les localisant, et surtout les
or-i.n'ines mêmes de la grande répub!ique. Les états qui se sont fé-
de:~s en '1787 étaient composés de communes où les citoyens étaient
hbiujes à r'~er les araires publiques librement et directement.
Ces citoyens professaient un culte qui supprime toute autorité ec-
<iastique et qui remet aux hommes eux-m~mes le gouvernement
de leur conscience et de leur église, et ainsi le gouvernement popu-
laire rencontrait chez eux des précédens et un appui !à où, dans

.'esp:)ys ~;ho)iqnes, il ne trouve qu'obstacle et hostitité,–dans tes
:oyar;cos rdi~euses. L'es~;rit puritain. essentieHement démocra-!e, m~is en même temps soumis à !a !o', capable de se coute-
'h)\ ans~re, mora~ a été !e se! qui a prôpar~ et qui conserve les m-
st!t:)tions populaires aux i~nts-Unis. !)ans !a même partie du monde,e! ~r;~ ~bnn~ n~tout où cet esprit n'existait pas.

'~n vo!t, d'après ce qui précède, que !c nouveau mécanisme gon-
verr.'menta! des )~ats-!Jnis supprime que!ques-unsdes incouve-
.~c;~ dn f-g.me pariement.ire {'insL-ibHit- des ministères, !'in-~excessive de !'pspr-it de parti. les reso!utions improvisées,

~~ive des coteries dans Ind~Distralion, les débatscon's et trop prolongés, les interpe!h~ons intempestives sur faPO~qnc extérieure, les coalitions des divers groupes de t'opposi-o~- ~najs ce résu!tat, pour excédent qu'it soit, n'est obtenu qu'enmpn~ t chambre basse son éc!at et son utiHté comme instr'j-~nt-d éducation politique.

H.

cn))! gouvernement se concentre de plusen plus anx ~1111s ~les c.omit~s d :l de 1 chambre etd'un.- P~~ent de !a chambre etun Sén`Lt Peb et très a.ristor.rati q ne dans le sens mrec~mo< P <~s aristocratique, dans !e sens grecau
en suisse, au contraire, après avoir été exercé par des as-



semblées élues au suffrage universel, il a été revendiqué récp
ment par le peuple, qui n'entend plus ob~r qu'à des lois votées di-
rectement par lui-même. Parmi les milliers de voyageurs ochaque'amié~DntyisiteWes~pes.'bien~eu~a~ pour suivre
les expériences politiques qui s'accomplissent dans les cantonsqu'ils traversent, et pourtant il n'est guère d'étude plus instruc-
tive.

Tout en proclamant que la démocratie est le seul gouvernement
légitime, Rousseau désespérait de la voir jamais s'établir chez
les nations modernes. Il ne la comprenait pratiquée que commedans les républiques anciennes, avec le peuple réuni sur l'agora,
pour légiférer, juger, élire ses fonctionnaires, voter les impôts, endécider l'emploi, et, en un mot, pour régler directement toutes les
affaires publiques. Et, en même temps, tout utopiste qu'il fût il
voyait que dans les états actuels ce régime était impossible. « La
souveraineté, dit-il, ne peut être représentée par la même raison
qu'elle ne peut être aliénée. Elle consiste essentiellement dans la
volonté générale, et la volonté ne se représente pas (<7<r~ ~'c/,
iv, 1~). » – « Toute loi que le peuple en personne n'a pas ratifiée
est nulle; ce n'est point une loi. A l'instant qu'un peuple se donne des
représentans, il n'est plus libre; il n'est plus (in, 16).))» « A prendre
le terme dans la rigueur de l'acception, il n'a jamais existé de véri-
table démocratie et il n'en existera jamais; il est contre l'ordre na-turel que le grand nombre gouverne et que le petit soit gouverné.
On ne peut imaginer que le peuple reste incessamment assemblé
pour vaquer aux affaires publiques. S'il y avait un peuple de
dieux, il se gouvernerait démocratiquement. Un gouvernement si
parfait ne convient pas aux hommes (m, ~). » Ainsi donc, d'après
Rousseau, la souveraineté du peuple n'est réelle que là où existe
le gouvernement direct, et celui-ci est aujourd'hui impraticable. Ce

que le citoyen de Genève considérait comme impossible est main-
tenant ~P~~iDefondamental~€~o~ies~~
D<ms la confédération et dans tous les cantons, sauf celui de Fri-
bourg, toutes les lois et même tous les règlemens d'intérêts généra!,
doivent être -ratifiés par -le vote populaire. Ce vote populaire, ou
plébiscite,.s'appelle,en Suisse, le r~/<?r~~M??2, mot empruntéàl'an-
cienne organisation fédérale, où les délégués ne pouvaient voter
et s'engager que ad r~r~M~, c'est-à-dire sauf à en «

référer
au conseil cantonal qu'ils représentaient. Deux espèces de référen-
dum sont en u.~age actuellement le référendum facultatif et le ré-
férendum obligatoire. Il est obligatoire, quand toutes les lois adop-
tées par l'assemblée représentative sont soumises au vote populaire
une ou deux fois par an facultatif, quand ce vote n'a lieu que sur
la demande qui en est faite par un certain nombre d'électeurs. La



t confédération fédérale n-aamet encore que le référendum facultatif.
L'article 89 porte « Les lois fédérales sont soumises à l'adoption

ou au rejet du peuple, si la demande en est faite par 30,000 ci-
~yen~s~cti~~u-par-~ ~t-~aHtons~en-est~e-mé~~ d~s-arrêtés
fédéraux qui sont d'une portée générale et qui n'ont pas un carac-
tère d'urgence, » Depuis que le référendum a été introduit dans la
constitution fédérale, en 187~, il y a été fait appel presque chaque
année.

pour rendre effective l'intervention du peuple dans le gouverne-
ment, certaines constitutions cantonales ont admis encore d'au-
tres mesures le veto, l'initiative et la demande de démission.
Le r~ est le droit accordé à un certain nombre d'électeurs de
s'opposer à la mise en vigueur d'une loi votée par l'assemblée lé-
g!s'ative jusqu'à ce qu'elle soit soumise au sunrage populaire. L'ini-
tiative est le droit reconnu à un certain nombre d'électeurs de
soumettre un projet de loi au pouvoir législatif, qui est tenu de .e
mettre en délibération pour le rejeter ou le ratiner. La demande de
démission est le droit qu'ont un certain nombred'électeurs, d'exiger
que le peuple décide, oui ou non, s'il veut la démission de la
chambre, !aqnel!e sera a!ors tenue de se soumettre à une réélection.
On sait que, dans certains cantons, tous les citoyens majeurs se
réunissent une ou deux fois par an pour élire les fonctionnaires
et pour voter les lois directement, comme le faisait le peuple athé-
nien. Ces assemblées populaires, exerçant la souveraineté ainsi que
le rêvait Rousseau, s'appellent ~<~7~2~ ou « communes na-tionales.

))

Voyons maintenant comment la Suisse, ce pays qui précède
tous .les autres en fait d'expériences démocratiques (1), est
arrivé à adopter le nouveau système de gouvernement que nous
menons de faire connaître. Le gouvernement direct, où le peuple
réuni défère, règle les affaires publiques et choisit ses magis-ti~~e~Ue-~gLme-polit~~
âiongme chez toutes les populations, tant que l'inégalité ou la
enquête n'ont pas donné naissance au despotisme. On le rencontredans toutes les républiques antiqueset chez les Germains, où, commeTacite, les chefs discutent les petites affaires et le peuple en-~t~ S' fait de revisions constitutionnelles est vrai-
ment extraordinaire, Nous voyons dans les tableaux publiés par M. Chatelanat dans~ons

Suisse, que de 1830 à 1879 il y a eu 115 revisions de con-révisions cantonales et 3 revisions de la constitution fédérale. De 1830 à i849,
q"es démn~-

Sur but de transformer les républiques aristocratiques en répub!i-et d 1~~88~' 22 revisions achèvent d'établir le régime repré-~e direct p!6bi revisions ont lieu pour passer au gouvernement popu-laire direct, plébiscitaire.Plébiscitaire.



tier, les grandes de minoribus <M~ ~r~~2~ de ~o?'
o?w?~, et il a survécu, dans le yMM.«7~ sax~n,

y
dev-e-nm le

7'ow/M~~ américain, dans la paroisse anglaise, Vestry, comme
récemment encore dans les communes rur-aJes de la Lombardie
Dans les cantons à V,<7~<~<?~<?, le champ de mai des Ger-
mains s'était maintenu à travers les siècles, parce que ces con-
trées montagneuses avaient échappé d'abord à la féodalité, puis
à une inûuence'plus hostile encore, celle de la centralisation or-
ganisée par la royauté, avec l'aide de l'armée permanente. Mais
évidemment ce régime n'est appjicable que dans une cité o);dans un petit district. Quand l'état s'agrandit et que la popu!a-
tion accrue vit dispersée sur un vaste territoire, les citoyens ces-
sent de se rendre à l'assemblée nationale, qui peu à peu tombe
en désuétude. Tant que les peuples ne comprirent !enr inter-
vention dans la gestion des affaires publiques qu'exercée directe-
ment et qu'ils n'eurent pas l'idée de déléguer leurs pouvoirs à des
représentans, l'agrandissement de l'état amenait le triomphe de
l'autocratie, qui seule pouvait maintenir l'unité de li. na,l.ion. C'est
le. régime représentatif qui a rendu possible le .WT~??w~
pour une grande nation, mais, en Suisse, on a voulu assurer au
peuple une action plus immédiate encore sur la )égis1ation.

Déjà, au moyen âge, les historiens citent ptusieurs ca.nt'~)s
où des questions importantes ont été décidées par voie de p!cl~-
cite. C'est ainsi que la reforme reHgieusea été adoptée au xv~siède.
En 1802, la constitution de la république helvétique fut sonm).
à l'acceptation du penpto, et depuis tors il a été de re?,e que t0!)tc
loi constitutionnelle et de !a fédération et des cantons, soit v~pc
par la majorité des électeurs. Bientôt on alla plus loin on accorda
au peuple le droit d'opposer son ?~<? aux décisions prises par !p.s

assemblées législatives. Saint-Cau introduisit le r~) popu'aire et)
1331, M!e-Campagne en 18~, le Valais en 18~5, Lucernc en
Les discussions qui eurent poui~rés.ultat cette-application
de la démocratie, remirent à l'ordre du jour les principes du <
~v// L'idée que !a souveraineté ne se délègue pas et qu'' !c

peuple doit intervenir directement dans la confection des lois s'em-
para des esprits. Comme on ne pouvait dans les grands cantons
imiter les cantons forestiers et réunir le peuple entier, deux fois

par an, dans une prairie, pour légiférer; on décida que les )<"s

n'auraient force exécutoire qu'après avoir été ratinées par un plé-
biscite. Le Valais, Vaud et Berne adoptèrent le référendum des avant
18~8, et depuis lors, il a été inscrit successivement dans la consti-
tution de tous les cantons, Fribourg excepté.

Les résultats du régime plébiscitaire ont été très différens de

ceux qu'on attendait: il a déçu les espérances de ses partisans et t



craintes de ses adversaires. Il s'est montré souvent conservateur
et

res~ue toujours très hostile à la centralisation, au pouvoir fort,
arosses dépenses, en un mot à ce que l'on appelle la politique

âU'L~y––––––––––––––~––t–––––––T~r.–––––––––––––––––––––––––––––––––––.–––––––––t~––––t–t–––;–,–––*–––––-–––––––––––––––––
radicale ou jacobine. Chose en apparence inexplicable les mêmes

lecteurs qui persistent à renommer des radicaux rejettent, par
}e

plébiscite, tout ce qu'ils votent. C'est que les élections ordi-
naires se font sous l'influence de la popularité et des brigues des
candidat et par obéissance à un mot d'ordre des partis, tandis
m;)! plébiscite chaque mesure est ju~ée en elle-même et dans le

r;r'port qu'elle a avec le bien gênerai. Aussi, par une volte-face très
cm-iensp, les conservateurs commencent à voir dans le référendum

un mo~ii de salut, et les démocrates, qui l'ont introduit, une insti-
tnUfin contre-révolutionnaire, comme l'avait nommée Louis Blanc-

Voici quelques exemples de plébiscite fédéral, où l'on voit le
peuple suisse tout entier, votant par oui ou par non, décider direc-
tement des questions souvent de minime importance. Une loi votée
par l'assemblée nationale organisait, en vertu de l'article 27 de la
constitution, un hureau fédérât de l'instruction publique avec un
sec!"ct;)ire et quelques employés, ce qui exigeait une dépense an-
nuelle d'environ 20,000 francs. Ce bureau devait se borner à réunir
et ;i publier des informations et des statistiques, comme le fait aux
!)ts-t'nis !e <9/' /v/ Mais les cantons catholiques et
les cons-ervateurs des cantons protestans virent dans cette mesure
nn premier pas vers la centra)isation de l'instruction, que révent, dit-

les radicaux. Le référendum fut réclamé; et, le 26 novembre
!SS2, ~)S,139 contre 172,010 oui rejetèrent la loi~dérale.
At)tre exemple un arrêté fédéral aHouelO,000 francs à la léga-'n suisse a Washington pnur frais de secrétariat; le plébiscite le
rejette, le 10 mai I.b8/i, par 219,728 contre 137,82~ 6~. Trois
antres lois furent repoussees le même jour.

J'ai sous les YL'ux un tableau, publié par M. Mederer, de tous les
p'6biscit('s qui ont eu lieu dans le' cahTôh dé'Zurich depuis la revi-
sion de )a constitution en 1869 jusqu'en 1882 dans 28 référendums,
~peupie s'est prononcé sur 52 lois et décrets, dont 11 émanés du
droit d'initiative. Contrairement à ce qui se passe pour les lois fédé-'cs, rpje h- référendum réclamé repousse très souvent, je trouve
~.66 confirmations et seulement 31 rejets. Chose remarquable, les
q"cst!o;i. !cs plus difficiles et les p!us compliquées ont été soumises
~vot" {)r,pu)aire; ainsi la revision de certains livres du code de
P''occdut-c civUe et de procédure crimineNe, des lois sur les fai!!ites,

expropriions, sur l'organisation cle l'enseignement, sur le
monup. (j~, jj~~q~g d'émission et jusqu'à un rè~tcment sur laestrucuon d~s hannetons. Les votes du peuple zurichois ont été la



plupart bien inspirés, sauf quand il fallait délier les cordons de la
bourse; alors il vote Mo?! impitoyablement. Ainsi, par trois fois, il
repousse une augmentation des traitemens; il refuse d'accorder unp'––- indemnité d'attente aux instituteurs et aux pasteurs il ne consent
pas à augmenter le subside en faveur du Gothard et du Polytech-
nikum il ne veut pas d'un impôt sur le revenu des communes
mais je ne remarque aucune tendance niveleuse ou socialiste. Er!

vertu du droit d'initiative, 5,000 électeurs demandent que l'état
prenne en mains le commerce des blés cela est rejeté par 30,000
contre 16,000 oui. Dans le canton de. Neuchâtel, la majorité radiede
du grand-conseil avait établi l'impôt progressif: le plébiscite l'a re-poussé. Récemment pourtant, dans lecanton de Vaud, le référendum
a approuvé une taxe sur le capital si durement progressive qu'elle
fera fuir, dit-on, toutes les personnes aisées.

Ne datant pour la législation fédérale que de 187~, l'expérience
de gouvernement direct tentée en Suisse est si récente qu'on ne
peut encore émettre un jugement définitif. Toutefois, jusqu'à pré-
sent, on serait tenté d'y voir une confirmation de ce mot profond de
Tocqueville

« L'extrême démocratie prévient les maux de la démo-
cratie. »

Concluons. J'ai essayé de montrer que, dans les pays les plus
démocratiques de notre temp~ l'évolution nature) !e des institutiutis
avaitapporté au gouvernement populaire certains freins, qu'on trouve
aux États-Unis dans l'omnipotence des comités parlementaires, et
en Suisse dans l'intervention directe du peuple souverain par la
voie du plébiscite. Il reste à examiner jusqu'à quel point les autres
peuples libres peuvent tirer parti de ces exemples pour améliorer
leur régime politique.

Il n'y a pas encore lieu, j'imagine, de recommander le régime
plébiscitaire. Kul n'y pense et, d'ailleurs, il ne pourrait être raison-
nablement introduit, en~certaine mesure, que chez les nations où

le~lumiére.s~o~Laussi.généralemenLrépandues-q~enSmsse
à-dire dans certains états de l'Union américaine et dans les trois
états scandinaves. Mais je crois que nous pourrions faire au mcca-
nisme gouvernemental des États-Unis plus d'un emprunt, notam-
ment en ce qui concerne l'organisation des comités parlementaires,
la permanence des ministères et la prépondérance du Sénat. Disons
rapidement un mot de ces trois points.

Les grandes assemblées législatives ne sont partout que des ~<v-/<, incapables de faire elles-mêmes de bonnes lois, comme nous
ne le voyons, hélas que trop souvent. Sans doute, on peut co'~er
à un conseil d'état le soin de préparer les projets, mais toujours la
chambre, jalouse de ses prérogatives, les modifie et fréquemmenten



NNN dérange l'économie, par des amendemens trop peu étudiés ou mêmet improvisés. Il est donc excellent de réunir en des comités perma-
~'nensle~s'dépntés-qui-se~o~nt-~ccupés~unematière

renvoyant l'examen de toutes les lois qui s'y rapportent. Il est même
bon qu'il y ait autant de ces comités qu'il y a d'objets différens dont

M !a législature doit s'occuper, afin d'appliquer à la confection des
lois le principe de la division du travail, si favorable à la produc-

m tion de la richesse. Seulement les comités ne doivent pas être, comme
aux

États-Unis, nommés par le président de la chambre il faut
qu'ils soient élus par l'assemblée législative et qu'ils n'aient pas le
pouvoir d'étouffer la discussion.

L'un des pires inconvéniens du régime parlementaireest le change-
ment trop fréquent de ministères. I! est impossible de trouver, chaque
année, un nouveau personnel capable pour les divers départemens.
L'n portefeuille est-il confié à un homme compétent, il peut à peine
se mettre au courant de ses fonctions que déjà il doit les quitter. Un
dessein suivi est impossible, et cependant, il est indispensable pour
certains services publics, comme l'enseignement et l'armée. Aux
I~ts-Unis, les ministres restent en place quatre ans et même huit
ans, quand le président est réélu. Pendant ce temps, ils peuvent se
consacrer tout entiers aux affaires publiques. Ils n'ont pas sans cesse
à lutter pour conserver la majorité. A mesure que le progrès de la
démocratie rendra le terrain de la politique plus instable, rinfério-
rité du gouvernement démocratique deviendra, si l'on n'y avise, plus
marquée et plus périlleuse. Le seul remède pour une république
est d'avoir, comme aux États-Unis, un ministère soustrait à l'action
directe du parlement, ou tout au moins, de confier la direction des
admm~tranonsqui exigent impérieusementl'espritde suite à de hauts
fonctionnaires, élus par la chambre en raison de leur compétence
spéciale et qui ne seraient pas obligés de donner leur démission
avec le cabinet. C'est ainsi que, dans les états de l'Union améri-~nstructTo~~bri~ë,le~

e mpor ant e tous,
e.t con~-e à des surmtendans qui sont élus par le peuple et qui con-sent souvent leurs fonctions pendant très longtemps.

Ce qu'il faudrait encore emprunter aux Ët~ts-Unis, c'est la pré-Ponfjerance assurée au sénat. Plus le gouvernement devient démo-~ue, plus il est nécessaire qu'une place y soit réservée à toutce renferme d'hommes instruits, expérimentés, pré-r.! discerner ce qui est vraiment utile au bienMmim,' C'est à la science que nous devons tous nos progrès éco-Po'id. P faut demander aussi le progrèsqu. )' La chambre haute ne doit pas représenter spéciatementl'on appelle le principe conservateur, sinon son autorité



serait faible et son droit de veto illusoire, ainsi qu'on le voit en
Angleterre. C'est un point qui vient d'être clairement exposé par lemarquis~~l~eri~cB=prési~ent~u~èna~
Rosebery, l'un des membres les plus éclairés de la chambre des

lords. Réunir dans une assemblée les plus grands propriétaires

d'un pays et leur donner pour mission expresse de s'opposer à la

volonté populaire, c'est, dans l'époque où nous entrons, dresser
liste des proscriptions et des confiscations. La chambre haute de-

vrait être largement ouverte à toutes les opinions et recevoir dans

son sein les représentans les plus éminens de tous les partis, même
les plus extrêmes. Le sénat français est peut-être aujourd'hui l'as-

semblée qui se rapproche le plus de cet idéal. Ce n'est évidemmen

pas au suffrage universel direct qu'il faudrait confier l'élection des

sénateurs. On pourrait l'attribuer, en partie, à la chambre des dé-

putés, mais nécessairement avec le principe de la représentation
proportionnelle, en partie aussi aux groupes et aux corps déjà con-
stitués dans l'état: à l'université, aux académies, aux chambres de

commerce, à l'armée, à la marine, au barreau, aux syndicats des

diiférens métiers. Dans ses études sur les constitutions libres, Sis-

mondi préconise ce système de représentation, qui était en vigueu!-

dans les communes du moyen âge, et M. A. Prins a développe cette
idée dans un livre des plus instructifs intitulé D~o~
/~i!'??~ ~<7?*<

Aux États-Unis, le président ne peut conclure de traités que de
l'avis et du consentement du sénat. » Il s'ensuit que tout re qui

concerne la politique étrangère est presque exclusivement dn res-

sort de la première chambre. Elle n'aborde cette matière délicate

qu'avec une très grande prudence et elle ne discute les traites qu'à

huis-clos. On é\ite ainsi les interpellations des députes eti'inter-
vention, souvent intempestive ou même périlleuse de la presse et de

l'opinion publique surexcitées, qui peuvent conduire aux rcsolu-

tions~es~plus.funeste~
nDans certains pa\s, la démocratie, résultant du dé\'e!oppenK'nt

naturel et historique, favorise la diil'usion de l'instruction et du

bien-être, ce qui est le but pour lequel l'état est institue. Seule-

ment, aucun gouvernement, et la ropubtique pas plus qu'un autre,

ne peut se passer de sagesse, de connaissances spéciales, de pré-

voyance et d'esprit de suite; et, comme ce n'est pas d'ordinaire

le suffrage universel qui fournit ces qualités essentielles, c'est a

une autre source qu'il faut les demander.

ËM!LE
t~E L~VELEYti.


